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Voici un mois que la r®colte de 
gentiane a d®but® sur les terrains g®r®s par 
la commune. Les orages et les pluies arro-
sent le terrain une fois la racine pr®lev®e. La 
r®colte se poursuivra tant que le temps le 
permettra. 
 
Les travaux de finition se poursuivent dans 
le bourg dôAnzat et seront achev®s fin oc-
tobre, les travaux dans le hameau du Luguet 
d®buteront au printemps prochain. Ils con-
cernent, comme pr®vu, les r®seaux dôeaux 
us®es, lôenfouissement des r®seaux secs 
(®lectricit® priv® et public, t®l®com), les con-
duites dôeau potable via le Syndicat des 
Eaux du C®zallier et le SGEB, et,  la  mise 
en place dôun r®seau chaleur bois. 
 
Nous continuons ¨ vivre avec la pr®sence 
de la Covid 19. Des progr¯s ont ®t® faits 
dans le traitement de cette maladie mais elle 
est toujours mortelle ou avec des cons®-
quences ¨ tr¯s long terme pour certaines 
personnes, aussi il est important de ne pas 
rel©cher notre vigilance. 
 
Je vous souhaite un bon automne. 
E.Correia. 

Mot du maire  

 
La d®claration de ruches 2020 : du 1er septembre au 31 

d®cembre 2020 

 
Tout apiculteur est tenu de d®clarer chaque ann®e entre le 1er sep-
tembre et le 31 d®cembre les colonies dôabeilles dont il est propri®-
taire ou d®tenteur, en pr®cisant notamment leur nombre dôune part 
et leurs emplacements dôautre part. La d®claration est obligatoire 
d¯s la premi¯re colonie d®tenue. 
Cette d®claration concourt ¨ une meilleure connaissance du chep-
tel apicole franais et participe ¨ sa gestion sanitaire, notamment 
face ¨ la menace que repr®sente le parasite Aethina tumida. Elle 
permet ®galement de mobiliser des aides europ®ennes dans le 
cadre du Plan apicole europ®en permettant un soutien ¨ la mise en 
îuvre dôactions en faveur de la fili¯re apicole franaise. 
 

Modalit®s de d®claration de ruches 2020 : 
 

La d®claration de ruches 2020 est ¨ r®aliser du 1
er
 septembre 

au 31 d®cembre 2020 en ligne sur le site MesD®marches (http://
mesdemarches.agriculture.gouv.fr). 
Le num®ro dôapiculteur (NAPI) est demand® lors de la proc®dure. 
Les apiculteurs nôayant pas de num®ro dôapiculteur, ou lôayant 
®gar®, sôen verront attribuer un nouveau de faon imm®diate. Cette 
proc®dure permet ®galement aux nouveaux apiculteurs dôobtenir 
leur num®ro dôapiculteur de faon imm®diate. 
La d®claration de ruches consiste ¨ renseigner : 
ï le nombre total de colonies dôabeilles poss®d®es (toutes les colo-
nies dôabeilles sont ¨ d®clarer, quôelles soient en ruches, ruchettes 
ou ruchettes de f®condation/nuclei), 
ï pour une meilleure efficacit® des actions sanitaires, les com-
munes accueillant ou susceptibles dôaccueillir des colonies 
dôabeilles dans lôann®e qui suit la d®claration, si connues. 
 
N.B. Pour les apiculteurs ne disposant pas d'un acc¯s ¨ internet, il 
est toujours possible de r®aliser une d®claration de ruches en solli-
citant un acc¯s en mairie. Pour cette campagne 2020, il sera ®gale-
ment possible dôutiliser le Cerfa papier 13995*04 ¨ compl®ter, 
signer et ¨ envoyer au plus tard le 31 d®cembre 2020 ¨ lôadresse : 
DGAL-D®claration de ruches, 251 rue de Vaugirard, 75732 Paris 
cedex 15. Le Cerfa 13995*04 est disponible sur le site MesD®-
marches (http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr) ou en mairie. 
Les d®clarations de ruches sur Cerfa papier 13995*04 envoy®es 
apr¯s le 31 d®cembre (cachet de la poste faisant foi) ne recevront 
aucun traitement. Le d®lai dôobtention dôun r®c®piss® de d®clara-
tion de ruches est dôenviron 2 mois ¨ compter de la r®ception ¨ la 
DGAl. Les d®clarations r®alis®es sur papier libre ou sur des an-
ciennes versions de Cerfa ne sont pas recevables. 
 
Des informations compl®mentaires concernant la d®claration de 
ruches sont disponibles sur le site MesD®marches (http://
mesdemarches.agriculture.gouv.fr). 

La chambre dõagriculture  
organise le ramassage des plas-

tiques agricoles  
le 30 Septembre 2020  

au point de collecte ¨ lõentr®e du 
bourg dõAnzat.  

Des sacs plastiques de r®cup®ra-
tion sont disponibles en mairie. 

Environnement 

Remerciements 

M. Claude Charroin a quitt® ses 
fonctions au grade de capitaine 
honoraire des pompiers le 1 juillet 
2020. Entr® en tant que sapeur-
pompier volontaire ¨ la commune 
le 1 Janvier 1985 soit 35 ann®es 
de service. Nous le remercions 
tr¯s vivement de son engage-
ment tout au long de ces ann®es. 
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Travaux for°ts 2020  
 

Sur proposition de l'ONF, le conseil municipal valide les travaux pour l'ann®e 2020 suivants :  

For°t sectionale de Luguet-Fredi¯re : Nettoiement de r®g®n®ration sur 0 ha 30, Parcelle 16.U (Nettoyage en bord de RD 23)  

pour un montant de 586.63 ú HT. 

D®gagement de plantation sur 0 ha 60, Parcelle 14.U   pour un montant de 761.03 ú HT. 

For°t sectionale de Bosberty :  

D®pressage de jeune peuplement (m®l¯zes) sur 1 ha, Parcelle 55.B pour un montant de 1278.58ú HT. 

For°t sectionale de Saroil :  
D®gagement manuel de r®g®n®ration naturelle sur 2 ha, Parcelle 31.U pour un montant de 417.24 ú HT.  

D®signation repr®sentants pour la commission de 
contr¹le des listes ®lectorales 
 

Suite au renouvellement des conseils municipaux, il con-
vient de d®signer la commission de contr¹le pr®vue ¨ lôar-
ticle L19 du code ®lectoral, et charg®e dôexaminer les re-
cours administratifs form®s par les ®lecteurs et de sôassurer 
de la r®gularit® des listes ®lectorales.  
Il a ®t® d®sign® M. Jean-Marc CHASTEL en tant que titu-
laire et M. J®r¹me BERNARD comme suppl®ant.  

Bail avec Orange concernant l'implantation d'®qui-
pements techniques sur la parcelle YH nÁ36  
 

Un bail avec Orange France a ®t® sign® le 07 mai 2008 
pour une dur®e de 12 ans, renouvelable par p®riode de 3 
ans ayant pour objet l'implantation d'un ®quipement tech-
nique sur la parcelle cadastr®e section YL nÁ20, apparte-
nant ¨ la Commune avec un loyer annuel de 500ú et annua-
lis® proportionnellement aux variations de lôindice du co¾t 
de la construction, publi® par lôINSEE. A ce jour, le loyer 
que la commune peroit tous les ans est de 577,68 ú. 
Orange France propose de remplacer le bail en date du 7 
mai 2008 par un nouveau sur les bases suivantes, soit une 
dur®e de 12 ans, une redevance annuelle de 577.68ú avec 
une indexation de 1% tous les ans. 
Le conseil municipal : 
accepte de r®silier par anticipation le bail sign® le 07 mai 
2008 ¨ la date de signature du  futur bail, se prononce fa-
vorable ¨ la signature d'un nouveau bail consenti pour une 
dur®e de 12 ans, et accepte les conditions de ce dernier, et 
notamment le loyer annuel de 577.68 ú, toutes  charges 
incluses, index® chaque ann®e de 1%, 

!ǇǊŝǎ 

Travaux en cours 
 
LE LUGUET  
La station dô®puration est finie. 
Concernant le r®seau chaleur, la subvention de la r®gion a 
®t® accord®e, le d®partement nôa pour lôinstant pas donn® 
de r®ponse*.*(Nous apprenons au moment de lôimpression 
de ce bulletin que le dossier est pr°t).  
Dans la mesure o½ les travaux dôassainissement doivent 
°tre simultan®s ¨ ceux du r®seau chaleur, ils ne d®buteront 
que lorsque la commune aura lôensemble des r®ponses des 
demandes de subventions d®pos®es*.*(Nous apprenons au 
moment de lôimpression que nous avons eu lôensemble des 
r®ponses et que les travaux d®buteront au d®but du prin-
temps 2021).  
MAISONS DES ASSOCIATIONS 
Les travaux sont en cours, lôentreprise Glaise a ®t® recon-
tact®e afin quôelle vienne faire la dalle pr®vue.  
LOCAL DE PARROT 
Lôan pass®, des travaux avaient ®t® budg®t®s, le change-
ment des menuiseries et lôinstallation dôune douche dans le 
local. Côest lôentreprise Cubizolles qui doit r®aliser ces tra-
vaux.  
Par ailleurs les portes du garage sont v®tustes et il faudra 
envisager de les changer. Un premier devis a ®t® demand® 
pour avoir un estimatif des co¾ts, il sô®l¯ve ¨ 9462.80 ú 
HT. 
EGLISE DU BOURG 
Plusieurs travaux ont d®j¨ ®t® r®alis®s, la r®fection de la 
faade, la pose du porche. Il reste n®anmoins encore des 
travaux ¨ pr®voir, couverture c¹t® place, ®lectricit®, r®fec-
tion de la sacristie, vitraux. Pour cela il faudra ®laborer un 
projet global afin de d®poser des demandes de subvention. 
MUR MAIRIE 
Un devis pour la r®fection du mur sous la mairie a ®t® de-
mand® ¨ lôentreprise Viallefont, il sô®l¯ve ¨ 5276 ú HT. Un 
deuxi¯me devis sera demand® ¨ lôentreprise Floret de Con-
dat.  
PANNEAUTAGE 
Des panneaux de Bienvenue, avec une pr®sentation de la 
commune vont °tre install®s aux entr®es du bourg. Par ail-
leurs, 12 fiches concernant la faune et la flore, r®alis®es par 
le stagiaire seront pos®es sur des poteaux qui seront plac®s 
sur deux chemins de randonn®es et VTT.  
AMENAGEMENT DES HAMEAUX 
Une demande de subvention DETR avait ®t® d®pos®e con-
cernant lôam®nagement de quatre hameaux, Bosberty, la 
Combe, Vins-haut, Parrot. Elle a ®t® accept®e.  

Compte rendu du travail du stagiaire 
 

La commune a reu du 8 juin au 17 juillet un ®tudiant en 
BTS gestion et protection de la Nature, le sujet ®tait de 
dresser un inventaire faunistique et floristique de la com-
mune. Il a ainsi r®alis® 12 affiches format A4 de la faune et 
flore. Ces affiches ont ®t® pr®sent®es en conseil.  

Autres Projets 
 

M. Goyon expose les plans quôil a r®alis®s concernant les 
travaux du b©timent communal de lôancienne ®cole. 
Concernant les barri¯res ¨ installer sur les plateformes der-
ri¯re la salle polyvalente, B®atrice Caenen, demande ¨ ce 
quôil soit d®cid® la hauteur et la longueur de ces barri¯res. 
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Ce qui sõest pass® ¨ Anzat le Luguet  

¦ƴŜ ōŜƭƭŜ ǎƻƛǊŞŜ Şǘŀƛǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŞǘƻƛƭŜǎ Ł !ƴȊŀǘ-ƭŜ-[ǳƎǳŜǘΦ 

[ŀ ǇǊƻƧŜŎǝƻƴ Řǳ ŬƭƳ ζ wŜƎŀƛƴ η ŘŜ aŀǊŎŜƭ tŀƎƴƻƭ ǎǳǊ ƎǊŀƴŘ 
ŞŎǊŀƴ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀ ǊŀǎǎŜƳōƭŞ рл ǎǇŜŎǘŀπ
ǘŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ƧŀǳƎŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŞπ
ŎǳǊƛǘŞΦ 

La nuit des étoiles 

tƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǎƻƛǊŞŜΣ ƭŜ Ŏƭǳō ŘϥŀǎǘǊƻπ
ƴƻƳƛŜ ŘŜ .ǊŀǎǎŀŎ-ƭŜǎ-aƛƴŜǎ ŀ ŀŎŎƻƳǇŀπ
ƎƴŞ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŎƛŜƭ ƎǳƛŘŞŜ ǇŀǊ tŀǘǊƛŎƪ 
wƻŘǊƛƎǳŜǎΣ WŜŀƴ 5ŜǎŎƻǎ Ŝǘ Wǳǎǝƴ .ƻŘŀǊǘΦ 
ό9ȄǘǊŀƛǘ [ŀ aƻƴǘŀƎƴŜ нлκлуκнлнлύΦ 

Des airs dõhier ¨ la chapelle du Luguet  

! ƭϥƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘ wƻŎƘ ƭŀ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻũǊŀƛǘ ǳƴ ŎƻƴŎŜǊǘ 
ŘŜ Ǿƛƻƭƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Řǳ [ǳπ
ƎǳŜǘ Υ 

"[ŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Řǳ [ǳƎǳŜǘ ǊŞǎƻƴπ
ƴŀƛǘ ŘϥŀƛǊǎ ŘϥŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ǎƻƛǊŞŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ƳǳǎƛǉǳŜǎ 
ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘƛũŞǊŜƴǘǎ 
Ǉŀȅǎ Řǳ ƳƻƴŘŜΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳ Ǿƛƻƭƻƴ 
ŘŜ CǊŀƴœƻƛǎ .ǊŜǳƎƴƻǘΦ aŀƛǎ ƭŀ 
ǇŀǊǘ ōŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ Ƴǳπ
ǎƛǉǳŜ ƘŞǊƛǘŞŜ ŘŜǎ ƳǳǎƛŎƛŜƴǎ Řǳ 
/ŞȊŀƭƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛǊǎ ŜƴǘǊŀƞπ
ƴŀƴǘǎ ƛƴǾƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀƴǎŜ Ŝǘ ǉǳƛ 

ŘƻƴƴŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧŀƳōŜǎ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎΣ ǎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛǎ Ŝǘ ƳŀǎǉǳŞǎΣ ǾŜƴǳǎ ƭϥŞŎƻǳπ
ǘŜǊΦ Ϧ ό9ȄǘǊŀƛǘ [ŀ aƻƴǘŀƎƴŜ лпκлфκнлнлύΦ 

[Ŝǎ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎ ǇǳǊŜƴǘ ǎŜ ŘŞƎƻǳǊŘƛǊ ƭŜǎ ƧŀƳōŜǎ Ŝƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ŦŜǳ ŘΩŀǊǝŬŎŜ Ł нн Ƙ ол ƻũŜǊǘ ǇŀǊ ƭŀ Ƴǳƴƛπ
ŎƛǇŀƭƛǘŞΣ ǝǊŞ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀǳ ǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ŎŜƭǝǉǳŜΦ 
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!Ǿŀƴǘ tŜƴŘŀƴǘ 
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tŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭŜ ōǳƭƭŜǝƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻƛǘŜǎ Ł ƭŜǧǊŜ ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƛǘŜ 

ŘŜ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜΦ bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΦ 

Ltb{ 

{ŜǇǘŜƳōǊŜ Υ  
{ŀƳŜŘƛ мф {ŜǇǘŜƳōǊŜ  Υ WƻǳǊƴŞŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [Ŝǎ ŦƻǳǊǎ Ł ǇŀƛƴΣ ƭŀ /ƻǳǎǘŀǎǎŜΦ 
bƻǾŜƳōǊŜ Υ  
aŜǊŎǊŜŘƛ мм ƴƻǾŜƳōǊŜ  Υ  /ŞǊŞƳƻƴƛŜ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǝǾŜ ŀǳ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎΦ 
5ƛƳŀƴŎƘŜ нн bƻǾŜƳōǊŜ Υ  ¢Ǌŀƛƭ ŘΩ!ƴȊŀǘ ζ ƭŀ тŞƳŜ ŦƻǳƭŞŜ !ƴȊŀǘƻƛǎŜ ηΦ 
5ŞŎŜƳōǊŜ Υ 
±ŜƴŘǊŜŘƛ му ŘŞŎŜƳōǊŜ  Υ  5ŞƧŜǳƴŜǊ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΦ 
aŀǊŘƛ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ  Υ  aŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘ {ȅƭǾŜǎǘǊŜΦ 

!ŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜ Υ  ŀƴȊŀǘƭŜƭǳƎǳŜǘΦƳŀƛǊƛŜϪǿŀƴŀŘƻƻΦŦǊ  

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜ Υ  лп то тм тп су 

Suite aux discussions entre la commune et le 
département  ce dernier avait retenu en 2018 
�X�Q���F�L�U�F�X�L�W���G�H���U�D�Q�G�R�Q�Q�p�H���G�D�Q�V���O�H���F�L�U�T�X�H���G�«�$�U��
�W�R�X�W���� �/�H�V�� �W�U�D�Y�D�X�[�� �G�«�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �G�p�E�X�W�H��
ront en octobre.  
 

Animations  

/ƘŜƳƛƴ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ 
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